
Le 05 janvier 2024 (Cing Janvier 2024), à 2OH (vingt heures), Mme GABEAU Myriam, demeurant 19 rue Abbé Godefroy 
à BONSECOURS (76240), gérante de la société EURL 2LMG UNE AUTRE IMAGE, EURL au capital de 2000 ¬ divisé en 100 

parts sociales de 20¬ chacune, a décidé de prendre les décisions suivantes: 

EURL 2LMG UNE AUTRE IMAGE 

EURL au capital de 2000 ¬ 

Siège social :6 rue de Crosne 76000 ROUEN 

RCS ROUEN 522441906 

PREMIERE RESOLUTION : TRANSFERT du SIEGE SOCIAL 

« ARTICLE 4-Siège social 

DECISION DE LA GERANCE 

La gérante, conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés, décide de transférer le siège social du 6 rue de Crosne 
76000 ROUEN au 11 rue de Crosne 76000 ROUEN à compter du 5 JANVIER 2024. 

Du 5 janvier 2024 

En conséquence, 'article 4 des statuts est modifié comme suit : 

Le reste de l'article reste inchangé. 

Le siège social est fixé au 11 rue de Crosne 76000 ROUEN: 

La gérante décide de soumettre cette décision à la ratification de l'Associé unique. 

DEUXIEME RESOLUTION : POUVOIR AU PORTEUR 

Fait à Rouen le 5 janvier 2024 

La gérante dpnne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour effectuer toutes 
formalités de droit. 

Myriam GABEAU 

De tout ce qui précède, il est dressé par le présent procès-verbal qui est signé après lecture par la gérante 
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